
Alençon, le 18 janvier 2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Vigilances météorologiques « neige verglas » et 
« crues » : épisode pluvio-neigeux hivernal dans 
l’Orne 

Point de situation n°3 - 10h45

Un  épisode  de  précipitations  pluvio-neigeuses  a  débuté  mardi  16  janvier.  De  faibles
précipitations sont encore envisagées ce jeudi. 

Météo-France  a  placé  le  département  en  vigilance  ORANGE « neige-verglas »  jusqu’à  10h00
aujourd’hui puis en vigilance JAUNE jusqu’à au moins 12h00 vendredi 19 janvier, compte tenu des
températures négatives attendues dans la nuit – pouvant atteindre – 4 à – 6 degrés – et du risque
de regel des chaussées. 

En parallèle, le département de l’Orne a été placé en vigilance JAUNE crue pour la journée du
jeudi 18 janvier 2024.

Le centre opérationnel départemental (COD), cellule de crise à la préfecture, reste gréé ce
jeudi pour coordonner d’éventuelles opérations de prévention et de secours. 

S’agissant des mesures de prévention prises pour la vigilance « neige-verglas »

Au vu de l’amélioration de la situation météorologique, des conditions de circulation et de l’état
des routes ce jeudi matin, et en concertation avec la zone de défense et de sécurité Ouest et les
départements voisins,  le préfet de l’Orne lève, à compter de 10h00 ce matin,  l’interdiction de
circulation des poids-lourds sur les routes du département.

L’interdiction de circulation des transports scolaires est également levée à compter de vendredi 19
janvier 00h00. 

Malgré la levée de la vigilance orange,  la température des chaussées demeure négative.  Aussi,
localement,  les  conditions  de  circulations  peuvent  s’avérer  délicates.  Les  usagers  de  la  route
restent donc appelés à la plus grande prudence, à surveiller leur vitesse et à adapter leur distance
de sécurité. 
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Depuis mardi, les services techniques des principaux gestionnaires routiers sont mobilisés, autant
que de besoin, pour assurer la viabilité des routes du département. 

S’agissant des mesures prises pour la vigilance « crues » 

A la suite des précipitations, le département est placé en vigilance jaune crues à compter de ce
jeudi. 

A Alençon, les prévisions du service de prévention des crues permettent un suivi de la réaction de la
Sarthe. Le pic de crue, attendu dans la nuit de jeudi à vendredi, est susceptible d’atteindre une
hauteur comprise entre 1,30m et 1,50m. Les populations situées dans les secteurs à risques sont
invitées à prendre des mesures préventives (mise en sécurité des biens). Les services de la ville et de
la communauté urbaine vont, depuis hier après midi, à la rencontre des habitants pour les informer. 

Compte tenu des prévisions, des mesures préventives ont été prises pour la protection de l’hôpital :
batardeaux,  surélévation  des  équipements  médicaux  susceptibles  d’être  impactés,  fermeture  du
parking nord. 

S’agissant de l’Orne amont, un premier pic de crue a été atteint cette nuit. Un second, pouvant
atteindre 2,65, est attendu entre minuit et 6h00 dans la nuit de  jeudi 18 à vendredi 19 janvier. 

S’agissant du Noireau, de la Risle et de l’Huisne, les pics de crue ont été atteints. Ce jeudi matin, la
décrue est amorcée. 

Les sapeurs-pompiers sont mobilisés pour réaliser les reconnaissances sur le terrain.

Chacun est appelé à la vigilance et à suivre l’évolution de la situation notamment à proximité des
cours d’eau. 

Les services et partenaires restent mobilisés pour suivre l’évolution de la situation et prendre, le plus
en amont possible, les mesures et actions qui s’imposent.

Le préfet de l’Orne remercie l’ensemble des services et acteurs impliqués dans le suivi de cet épisode
météorologique et appelle la population à rester vigilante et à suivre l’évolution de la situation. 

Pour suivre la vigilance météorologique et les mesures mises en œuvre :
➢ https://vigilance.meteofrance.fr/fr/orne   
➢ https://www.vigicrues.gouv.fr/   
➢ https://www.orne.gouv.fr/  
➢ https://www.facebook.com/prefetdelorne   
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